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L’ÉDITO

PAR ÉDOUARD PHILIPPE - PRÉSIDENT DE L’AURH

C

le devenir d’îlots, de quartiers, de villes comme 
d’intercommunalités. Pour ne citer que 
deux exemples, l’Agence a accompagné ces 
dernières années HAROPA dans sa réflexion 
sur le devenir de la Citadelle, mais également 
la Communauté de communes de la Côte  
d’Albâtre sur sa stratégie de territoire dans le 
cadre de l’élaboration de son PLUi.  

L’Agence offre le recul et l’aération qui 
permettent de prendre de bonnes décisions 
en matière d’aménagement du territoire, 
quelle que soit l’échelle envisagée. Doyenne 
des agences d’urbanisme au niveau national, 
l’accompagnement méticuleux qu’elle offre 
pour l’élaboration des documents d’urba-
nisme réglementaire comme pour des études 
urbaines donne à son travail une assise volon-
tairement concrète. 

Ce rapport d’activité présente donc un aperçu 
des missions qui ont été conduites au cours de 
l’année 2022. Que ce soit pour des questions de 
foncier, d’habitat, de mobilités ou d’urbanisme, 
pour ne citer que ces thématiques-là, j’invite 
l’ensemble de nos adhérents à continuer de 
s’emparer de ce formidable outil d’ingénierie 
territoriale qu’est l’AURH, qui participe active-
ment au bon aménagement du grand estuaire 
de la Seine. 

haque année, l’AURH se prête à l’exercice 
de rédiger son rapport d’activité. C’est 
un exercice difficile pour une agence 

d’urbanisme, car son travail et ses missions 
précèdent et dépassent souvent l’année en 
question. En effet, l’AURH a pour philosophie 
d’accompagner ses partenaires de la vision à 
la réalisation de leurs projets. Elle propose des 
éclairages, des idées et des parangonnages à 
la genèse des petits et grands projets d’amé-
nagement du territoire. Elle est régulièrement 
présente quand ils s’achèvent, pour en évaluer 
les effets et faciliter l’éclosion de nouvelles 
ambitions. 

C’est une chance pour les collectivités territo-
riales et l’ensemble des acteurs de l’aménage-
ment du territoire, dont l’action est souvent 
dictée par des contraintes temporelles et tech-
niques, de disposer d’un lieu de ressources 
et de réflexion où ils peuvent puiser dans la 
mémoire des initiatives passées, et imaginer 

©Lou Benoist 
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Observer, anticiper & signaler
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À retrouver sur
www.aurh.fr/vieillir-lhsm

En mars 2022, l’AURH a remis à la 
Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole un rapport sur 
les enjeux du vieillissement de la 
population. L’étude décrit l’évo-
lution de la structure démogra-
phique de l’intercommunalité sur 
les dernières décennies et jusqu’à 
l’horizon 2040. Les impacts 
démographiques territoriaux 
sont importants à court terme. 
Dès 2030, près d’un quart des 

habitants auront plus de 65 ans. Ils 
représenteront 27 % de la popu-
lation en 2040, soit 10 points de 
plus qu’en 2013, et la progres-
sion sera plus rapide au sein des 
communes périurbaines. 

Les implications territoriales du 
vieillissement de la population 
sont nombreuses et concernent 
les acteurs publics locaux aux diffé-
rents échelons géographiques. 
L’étude identifie plusieurs grands 
enjeux. Le premier concerne la 
prise en compte des fragilités 
sociales des seniors (isolement, 
niveau de vie), en particulier au 
Havre. Autre enjeu pour le terri-
toire, celui des parcours rési-
dentiels et de l’adaptation des 
logements, mais aussi de l’offre 
d’établissements spécialisés pour 

personnes âgées. Enfin, adapter 
le territoire au vieillissement de 
sa population, c’est aussi s’inter-
roger sur l’accès à la mobilité et 
aux services de proximité. Sur ce 
point, une cartographie permet 
d’identifier les pôles de proximité 
favorables au vieillissement. 

Cette étude a permis d’alimen-
ter les travaux de la Ville du Havre 
dans le cadre de la définition de 
sa nouvelle politique « Bien vieil-
lir au Havre », mais aussi ceux de 
la Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole pour son contrat 
local de santé 2022-2024.

VIEILLIR DANS LA 
COMMUNAUTÉ 

URBAINE LE HAVRE 
SEINE MÉTROPOLE 

Pour être efficace, une politique 
publique requiert toujours une 
information claire et complète.  
À ce titre, la mission première 
des agences d’urbanisme est 
d’observer, c’est-à-dire de mesurer 
les dynamiques à l’œuvre, de les 
mettre en perspective et d’en 
informer les acteurs opérationnels. 

http://www.aurh.fr/vieillir-lhsm


PAROLE DE PARTENAIRE
Florence THIBAUDEAU-RAINOT
Adjointe au Maire du Havre, chargée des affaires sociales, de la 
solidarité et de la santé - 1re Vice-Présidente du Département de la 
Seine Maritime en charge des solidarités humaines

Que ce soit pour aider ses habitants à accéder à un emploi, à un logement, 
ou de bénéficier d’un service en matière de santé, de justice, d’éducation, 
d’alimentation ou de proximité, la Ville du Havre propose une large gamme de 
politiques publiques. 
Le Havre, comme toutes les villes, est cependant une collectivité qui vit. Elle est 
constamment en évolution : on y constate, par exemple, une hausse du nombre 
d’étudiants, mais également une augmentation du nombre de seniors.  
Afin d’adapter l’offre de services en matière de solidarité et de santé aux besoins 
de la population, la Ville du Havre (à travers toutes ses compétences) doit tenir 
compte en permanence des changements de la démographie et de la société 
havraise. 
Les vastes bases de données dont dispose l’AURH, ainsi que les études spécifiques 
que l’Agence conduit sur certaines catégories de population (les seniors, les 
jeunes, etc.), offrent aux équipes municipales un éclairage très utile pour 
élaborer, évaluer et ajuster les politiques publiques de proximité. 
+ d’infos : www.aurh.fr/publications-et-ressources/le-havre-ensemble

+ d’infos : www.aurh.fr/publications-et-ressources/le-havre-ensemble
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POINT DE VUE 
AURH

L’

[Aurélie SOULIER
Sociologue / Société et démographie]

analyse démographique vise à apporter un éclairage sur les transitions vécues 
par les territoires. Elle permet d’interpréter les causes sous-jacentes à ces 
évolutions, notamment au travers des migrations résidentielles et du solde 
naturel. Lorsqu’un territoire gagne des habitants, s’agit-il de jeunes, de familles, 

de seniors ? Lorsqu’un territoire perd des résidents, est-ce le signal d’un manque 
d’attractivité ou de l’action de facteurs plus macro, tels que le vieillissement de la 
population et la baisse de la fécondité ? Répondre à ces questions permet aux acteurs 
locaux de s’adapter aux diverses répercussions de ces transitions. Elles font émerger 
des besoins, notamment en matière de logements et de services.  

L’analyse des dynamiques démographiques fait partie intégrante des travaux de l’AURH. 
Elle contribue à l’élaboration de diagnostics dans le cadre des documents d’urbanisme 
(SCoT, PLUi, PLH…), en complément de nombreuses autres thématiques (économie, 
mobilité, environnement…). Elle permet d’identifier des enjeux relatifs à l’évolution de 
la composition des ménages et aux besoins en logements qui en découlent, ou encore 
d’observer les phénomènes de la périurbanisation. 

L’AURH engage également des études thématiques qui permettent d’alimenter les 
travaux des acteurs locaux sur la politique en direction des jeunes, les enjeux du 
vieillissement de la population, ou encore l’aménagement du territoire pour un 
environnement favorable à la santé.  

Pour alimenter ces travaux, l’AURH analyse les évolutions passées jusqu’aux données les 
plus récentes disponibles. En début d’année, l’Agence met à disposition les statistiques 
de population actualisées à l’échelle communale, via un outil de data visualisation, afin 
de favoriser l’accès de tous à ces données et à leur interprétation.   

Mais prendre en compte les dynamiques démographiques dans les politiques 
publiques, c’est aussi tenter d’anticiper les évolutions à venir au sein de chaque 
territoire, tant les situations sont hétérogènes. Par exemple, les nombreux défis liés 
au vieillissement de la population sont sensiblement différents au sein des territoires 
urbains, périurbains et ruraux. L’AURH s’appuie sur les projections de population 
réalisées par l’Insee, dont l’analyse sera prochainement réactualisée.

CONNAITRE ET COMPRENDRE LES 
DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES POUR 
ORIENTER LES POLITIQUES LOCALES
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TYPOLOGIE DES 
ÉVOLUTIONS 
DÉMOGRAPHIQUES 
DES COMMUNES DE 
L’ESTUAIRE DE LA SEINE
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QUELQUES PROJETS MENÉS EN 2022

  Gestion de la donnée, de l’information 
géographique et cartographique

Les données et l’information géographique 
constituent les ressources de base pour produire 
des éléments de connaissance du territoire. Ces 
ressources permettent d’établir des diagnostics. 
Elles constituent le socle de différents obser-
vatoires. Dans tous les cas, elles fournissent 
des éléments objectifs de compréhension 
d’un phénomène et permettent de mesurer 
des dynamiques territoriales pour développer 
des pistes de réflexion et identifier les enjeux 
auxquels les territoires devront faire face.

  Portraits des territoires des 
intercommunalités de l’estuaire de la Seine 

Dans sa collection Portrait de territoire, l’AURH 
publie les données clés de tous les établis-
sements intercommunaux de son périmètre 
d’intervention. Sous forme de poster, il donne 
les données de référence du territoire à travers 
13 grandes thématiques dont la démographie, 
l’habitat, l’économie, le tourisme. Le document 
illustré propose aussi un volet cartographique 
avec une grande photographie aérienne du 
territoire et quelques cartes thématiques.
+ d’infos : www.aurh.fr/donnees-cles

  Observatoire du logement et de l’habitat 
Après avoir accompagné la Communauté 
urbaine dans l’évolution de son dispositif d’ob-
servation, l’AURH a publié en 2022 les premières 
briques de l’observatoire : l’analyse des dyna-
miques du marché immobilier local, étude 
portant sur la vacance des logements privés. 
L’observatoire du logement étudiant a donné 
lieu à une enquête qualitative pour mieux 
comprendre la situation des étudiants face à 
l’offre de logements du territoire et mieux cerner 
leurs attentes.
+ d’infos : www.aurh.fr/habitat

  Observatoire de l’immobilier d’entreprise 
L’Observatoire de l’immobilier d’entreprise permet 
de suivre les dynamiques du marché des 
bureaux, locaux d’activités et entrepôts sur le 
territoire de la Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole. Il s’appuie sur les données 
recueillies par l’AURH auprès des commerciali-
sateurs privés et publics.
+ d’infos :  www.aurh.fr/oie

  Observatoires des mobilités
Une présentation générale de la mobilité des 
habitants de la Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole avait fait l’objet d’un premier 
cahier de la mobilité en 2021.
Les cahiers de la mobilité n°2 et n°3 publiés en 
2022 proposent une analyse ciblant plus parti-
culièrement la pratique du vélo et la mobilité 
des seniors.
+ d’infos : www.aurh.fr/cahier-mobilite2 & 
www.aurh.fr/cahier-mobilite3

  Observatoire Le Havre ensemble
L’observatoire Le Havre ensemble est actualisé 
chaque année entre 2019 et 2023 afin d’identi-
fier l’évolution des caractéristiques de la popu-
lation havraise. La Ville du Havre peut ainsi 
mesurer les effets des actions du projet d’inno-
vation sociale. Quatorze thèmes sont abordés : 
démographie, famille, égalité femmes-hommes, 
logement, formation, emploi, santé, handicap, 
solidarité, vie associative…
+ d’infos : www.aurh.fr/le-havre-ensemble

  Déclinaisons de l’étude démographique 
INSEE / AURH 

En 2022, l’AURH a réalisé une étude sur les 
15-24 ans au sein de la Communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole à paraître en 2023. 
L’étude analyse les conditions de vie des jeunes 
et leur activité (études, emploi ou NEET). Elle 
identifie plusieurs enjeux, dont une attractivité 

http://www.aurh.fr/donnees-cles 
http://www.aurh.fr/habitat 
http://www.aurh.fr/oie
http://www.aurh.fr/cahier-mobilite2
http://www.aurh.fr/cahier-mobilite3
http://www.aurh.fr/le-havre-ensemble
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des jeunes à renforcer, la prise en compte des 
fragilités sociales, l’élévation des niveaux de 
diplôme et l’insertion professionnelle.
+ d’infos : www.aurh.fr/les-jeunes-dans-la-com-
munaute-urbaine-le-havre-seine-metropole 

  Vallée de Seine – Dispositif d’observation, 
d’études et de prospective (CPIER 1.1) et 
cartographie des grands projets (CPIER 1.4) 

Dans le cadre du CPIER vallée de la Seine, la 
coopération des agences d’urbanisme déve-
loppe depuis 2015 un dispositif de suivi et d’ob-
servation de la vallée de la Seine : corpus de 
données partagées, études thématiques et pros-
pectives, cartographies, communication. L’AURH 
a été pilote de la coopération des agences d’ur-
banisme de la vallée de la Seine de juillet 2021 
à décembre 2022.
L’Agence a également piloté les actions de 
communication à travers la réalisation de vidéos 
présentant le territoire et ses enjeux.
Enfin, l’Agence a participé à l’élaboration du 
schéma stratégique du futur CPIER en rédigeant 
plusieurs notes d’enjeux.
+ d’infos : www.vdseine.fr

  Veille, ressources documentaires et site 
internet 

Les travaux de veille et de recherche documen-
taire menés en interne permettent à l’équipe 
de l’AURH de disposer d’un socle de connais-
sances, d’éléments d’actualité et d’expériences 
innovantes qui viennent enrichir ses réflexions.
Cette ressource est diffusée sur le compte Twitter 
et le compte Scoop.it ! de l’Agence. Une sélection 
est également adressée chaque semaine aux 
partenaires qui en font la demande (e.hamel@
aurh.fr). 
+ d’infos : www.aurh.fr
www.aurh.fr/veille

L’AURH est présente sur les réseaux sociaux 
Twitter et LinkedIn pour y diffuser ses derniers 
projets et relayer l’actualité de ses territoires 
d’intervention et de ses thématiques de travail. 
+ d’infos : www.aurh.fr & www.twitter.com/
aurh_officiel

  Suivi projet professionnel étudiants 
master 1 URBANITÉ 

L’objectif de cet atelier, co-animé par l’AURH et 
l’Université Le Havre Normandie, est de placer 
les étudiants dans une démarche de projet 
urbain répondant à une commande formulée 
par un territoire ou une commune. Après le 
site d’Étretat en 2021-2022, la promotion 2022-
2023 du Master 1 Urbanité (25 étudiants) s’est 
penchée sur le quartier Sainte-Marie / Saint-
Léon au Havre autour des enjeux de nature en 
ville, requalification des espaces publics, des 
mobilités actives et de la réhabilitation du bâti.

  Suivi projet tutoré – Licence pro Métiers 
du tourisme 

Pour la deuxième année consécutive, l’AURH a 
encadré un groupe d’étudiants en licence profes-
sionnelle conception et commercialisation de 
produits touristiques dans le cadre de leur projet 
tutoré. Ce tutorat consiste en l’attribution d’un 
sujet d’étude (les seniors et les vacances 2021-
2022) et l’accompagnement méthodologique 
(recherches documentaires en lien avec le sujet, 
enquête, conception d’un produit touristique).

  Découverte urbaine et architecturale 
interface ville-port du Havre 

L’AURH organise des visites de l’interface ville-
port à destination de publics divers : profes-
sionnels de l’urbanisme et de l’aménagement, 
étudiants, élus, délégations étrangères. Cette 
année, l’Agence a notamment fait découvrir les 
richesses de ce territoire singulier aux étudiants 
de l’école nationale des Ponts et chaussées, des 
universités de Rennes et Nantes et aux membres 
du conseil d’administration de l’AIVP.

  Valorisation des évènements et actions du 
Pôle métropolitain de l’estuaire de la Seine

Le Pôle métropolitain confie à l’AURH des actions 
de communication institutionnelle : animation 
du site internet et du compte Twitter, élabora-
tion des documents et outils.
Parallèlement, l’Agence définit et met en œuvre 
des plans de communication pour certains 
projets du pôle : visitez l’estuaire, Nuits du 
tourisme, Forum des tendances touristiques, 
webinaires Vers une alimentation « Seine » 
notamment.

https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/les-jeunes-dans-la-communaute-urbaine-le-havre-seine-metropole
https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/les-jeunes-dans-la-communaute-urbaine-le-havre-seine-metropole
http://www.vdseine.fr 
mailto:e.hamel%40aurh.fr?subject=Veille%20AURH
mailto:e.hamel%40aurh.fr?subject=Veille%20AURH
http://www.aurh.fr 
http://www.aurh.fr/veille 
http://www.aurh.fr
http://www.twitter.com/aurh_officiel 
http://www.twitter.com/aurh_officiel 
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Sommet Axe Seine - Coopération des agences d’urbanisme
[Table-ronde consacrée aux projets CPIER, ferroviaires, portuaires et fluviaux en vallée de la Seine]

Master 1 Rennes
[Septembre 2022]
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Matinales organisées par l’AURH

[Le vieillissement de la population dans la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole]

[L’hébergement locatif entre particuliers dans l’estuaire de la Seine]
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L’AURH accompagne les 
communes dans la mise en place 
des stratégies d’aménagement 
locales. Qu’il soit réalisé au titre des 
actions « Petites villes de demain » 
ou du « Soutien technique opéra-
tionnel aux communes », cet 
accompagnement prend des 
formes variées, toujours adaptées 
aux contextes techniques et poli-
tiques locaux. En 2022, l’Agence 

est ainsi intervenue auprès de 
13 communes de l’estuaire de la 
Seine, tantôt sur une assistance 
des démarches déjà lancées, tantôt 
sur une production plus concrète 
d’esquisses d’aménagement pour 
aider à la prise de décision.

Dans un premier temps, l’accom-
pagnement des démarches en 
cours a permis d’apporter l’exper-
tise et le savoir-faire de l’Agence, 
accumulés depuis de nombreuses 
années et sur de nombreux terri-
toires, à travers la mobilisation de 
données exploitées localement, 
de conclusions d’études réali-
sées, de méthodologies d’inter-
vention et d’outils de communi-
cation et de pilotage efficaces et 
pragmatiques.  

Dans un second temps, la produc-
tion plus concrète d’études à 
travers l’élaboration de diagnos-
tics et de stratégies d’interven-
tion, toujours illustrées par des 
esquisses de mise en situation. 
Cette touche supplémentaire, 
signature de l’Agence, permet 
de contextualiser les enjeux et 
les débats à travers un projet 
hypothétique, pour en tirer 
les invariants et les éléments 
rédhibitoires. 

L’ensemble de ces actions faci-
litent l’émergence de projets 
réalistes et adaptés aux contextes 
locaux. 

PRÉPARER LE 
TERRITOIRE AUX 

ENJEUX SOCIÉTAUX ET 
ENVIRONNEMENTAUX 

DE DEMAIN

L’élaboration de plans d’urbanisme fait 
partie des compétences historiques de 
l’AURH. Elle a confirmé ce rôle auprès de 
nouveaux adhérents et au gré des évolutions 
législatives et réglementaires. L’Agence, dont 
l’équipe a développé une fine connaissance 
des territoires et de ses acteurs, a vocation 
à éclairer ses adhérents avec une double 
approche pédagogique et opérationnelle. 
Son ancrage territorial et sa taille humaine 
en font un point de contact privilégié pour 
articuler les échelles nationale et locale.

Éclairer, accompagner & réaliser

A X E  2



PAROLE DE PARTENAIRE

Entre les métropoles et les espaces ruraux, les villes petites et moyennes constituent un 
maillon essentiel de l’armature urbaine nationale et locale. Ces villes, très nombreuses, 
offrent un niveau intermédiaire de services dont le rayonnement dépasse largement 
les frontières communales. 
Saint-Romain-de-Colbosc est l’une de ces petites communes rurales qui souhaite 
conserver son authenticité, de bourg à la campagne, tout en se modernisant pour 
répondre aux besoins de ses administrés. Nous avons la chance d’avoir été lauréat 
du programme de l’État « Petites villes de demain » et de disposer, en parallèle, du  
« Soutien technique et opérationnel aux communes » (STOC) de la Communauté 
urbaine Le Havre Seine Métropole pour réfléchir au devenir de notre centre-ville. 
Pour ces deux dispositifs, qui s’imbriquent et se complètent sur notre commune, nous 
bénéficions d’un accompagnement personnalisé de l’AURH. L’ingénierie et les savoir-
faire de l’Agence nous sont d’une grande aide dans nos réflexions.
C’est le cas, par exemple, sur le site SONEFI, une ancienne quincaillerie, qui pourrait 
être réhabilitée dans les années à venir en logements autour d’un grand parc qui 
profitera aux romanais, ou encore au futur parc Odièvre, un espace de détente 
intergénérationnel qui apportera de nouveaux espaces naturels pour les habitants, la 
faune et la flore locales.

Clotilde EUDIER
Maire de Saint-Romain-de-Colbosc - Vice-Présidente 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
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[Flavie LEMARCHAND
Urbaniste / Planification]

es formats et les informations ont évolué, les supports lumineux et 
numériques sont de plus en plus présents : à l’ère de la numérisation de la 
société, les dispositifs publicitaires installés au bord des routes et sur l’espace 
public font toujours partie des paysages. Sans régulation adaptée, ces 

dispositifs peuvent parfois être considérés comme des sources de nuisance visuelle 
pour le cadre de vie et le paysage.

Qu’il s’agisse de publicités, de préenseignes et d’enseignes, la réglementation 
en matière d’affichage doit permettre à chaque territoire de trouver le juste 
équilibre entre liberté d’expression et protection de notre environnement. L’outil 
de planification adéquat est le règlement local de publicité intercommunal (RLPi), 
déclinaison locale du règlement national de publicité (RNP).
Avant d’engager l’élaboration d’un RLPi, il est primordial d’évaluer les enjeux locaux 
au regard de l’application de la réglementation nationale pour justifier ou non de la 
mise en œuvre de prescriptions plus adaptées à un territoire. 

En ce sens, le diagnostic « publicité », au-delà du recensement exhaustif de tous 
les dispositifs, doit permettre d’apprécier dans quelle mesure les dispositions 
nationales sont respectées en analysant la légalité des dispositifs existants. La cause 
première de non-conformité reste l’implantation de dispositifs en dehors d’une zone 
d’agglomération, secteur où la publicité est interdite par le code de l’environnement. 
Le diagnostic permet aussi d’identifier les zones à enjeux : fortes concentrations de 
dispositifs, enjeux patrimonial et/ou naturel, zones économiques, axes routiers 
majeurs… 

C’est sur la base de ce diagnostic que l’intérêt de décliner des prescriptions 
règlementaires plus contraignantes que celles du RNP pourra être apprécié : il 
s’agit de créer une règle que si celle-ci répond à une problématique locale. Si les 
dispositions nationales conviennent, celles-ci peuvent rester applicables, même si 
le territoire est couvert par un RLPi.

En 2024, le pouvoir de police en matière publicitaire sera donné aux élus locaux. Les 
collectivités auront alors à leur charge l’instruction des demandes d’autorisations 
préalables, le contrôle du respect de la règlementation, nationale ou locale, et la mise 
en demeure en cas d’infraction. Ce transfert de police obligera les élus locaux à se 
saisir du sujet et, si cela leur semble nécessaire, à élaborer un RLPi.

DE L’INTÉRÊT D’UN RLPi  

POINT DE VUE 
AURH
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Quelles règles pour la publicité : 
RNP ou RLPi ?

Scellé au sol Sur toiture

Posé au sol

Sur mur

Sur clôture

Mobilier urbain

Enseigne : « toute inscription, forme ou image installée 
sur une unité foncière et relative à une activité qui s'y exerce »

Préenseigne : « toute inscription, forme ou image indiquant la 
proximité d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée » 

Publicité : « à l'exclusion des enseignes et des préenseignes, 
toute inscription, forme ou image, destinée à informer le public 
ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet 
est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant 
assimilées à des publicités » 
(art. L.581-3 du code de l’environnement)

Di�érents types de dispositifs Di�érents types de supports

Le Règlement National de Publicité (RNP) est un outil de protection du cadre 
de vie qui encadre l’installation des enseignes, préenseignes et publicités, 
a�n d’améliorer leur intégration dans le paysage. Le Règlement Local de 
Publicité intercommunal (RLPi) est une déclinaison locale du RNP.
RNP ou RLPi ? Seul un diagnostic permet de répondre à cette question.

Secteurs d’interdiction

Le cas des limites 
d’agglomération

Limite
d'agglomération

applicable

Panneau d'entrée 
d'agglomération

Les publicités et les préenseignes ne sont 
autorisées que dans les agglomérations, dé�nies 
par le code de la route et encadrées par les 
panneaux d'entrée / sortie d'agglomération. 
Lorsque la localisation des panneaux ne 
correspond pas à la limite du bâti, c’est la réalité 
physique qui délimite l’agglomération. 

Secteurs d’interdiction absolue : 
• sur les monuments historiques,
• sur les monuments naturels 

et les sites classés,
• dans les cœurs des parcs nationaux 

et les réserves naturelles,
• sur les arbres.

Secteurs d’interdiction relative : 
• aux abords, à moins de 100 m et dans le champ 

de visibilité des monuments historiques,
• dans les sites patrimoniaux remarquables,
• dans les parcs naturels régionaux 

et dans l’aire d’adhésion des parcs nationaux, 
• dans les sites inscrits 

et dans les zones Natura 2000.

Agglomération de moins 
de 10 000 habitants

(hors unité urbaine de plus de 100 000 habitants)

PublicitéPré-enseigneEnseigne

Les grands principes du RNP Autorisé sous conditionsAutorisé Interdit

(art. L581-4 du code de l’environnement)
(art. L581-8 du code de l’environnement)

D

Agglomération de plus de 10 000 habitants 
et/ou unité urbaine 

de plus de 100 000 habitants

PublicitéPré-enseigneEnseigne

Zone non agglomérée

D
PublicitéPré-enseigne

sauf dérogations
Enseigne

Intérêt du RLPi

Le RLPi ne peut ni contrôler le contenu des a�ches, ni 
interdire totalement la publicité pour respecter 
la liberté d’expression.
Le RLPi ne comprend que des prescriptions 
réglementaires plus strictes que celles du Règlement 
National de Publicité (RNP). Sans prescription 
particulière dans le RLPi, c'est le RNP qui s'applique. 

Le RLPi permet de réintroduire sous conditions les 
publicités et préenseignes dans les secteurs d’inter-
diction relative.

Le RLPi permet d’aller plus loin que le RNP, en renforçant les 
prescriptions règlementaires nationales. Le diagnostic du RLPi 
identi�e les enjeux d’un territoire et les impacts visuels des 
dispositifs dans le paysage. Le diagnostic justi�e ou non la mise en 
oeuvre de prescriptions plus adaptées à un territoire local.

Mise en conformité des dispositifs

À compter de l'approbation du RLPi :

2 ans pour une publicité et une préenseigne

6 ans pour une enseigne

Le RLPi est élaboré, révisé ou modi�é conformément aux 
procédures d'élaboration, de révision ou de modi�cation 
des PLUi, en application du code de l’environnement.

Le RLPi comprend 3 documents :

Procédure et contenu d’un RLPi

 Annexes :
- Documents graphiques
- Arrêtés �xant les limites

d’agglomération

Diagnostic du territoire

 Règlement
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QUELQUES PROJETS MENÉS EN 2022

  Assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
l’élaboration du plan vélo

L’AURH a réalisé en 2020 un schéma cyclable 
pour la Communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole à l’horizon 2030. Il permet à la direc-
tion mobilités de planifier les opérations d’amé-
nagement des itinéraires et des pistes cyclables, 
notamment dans les zones périurbaines et 
rurales très faiblement dotées.
Cette année, les études se concentrent sur la 
desserte à vélo d’Étretat et de Saint-Romain-de-
Colbosc. L’AURH apporte également son exper-
tise dans l’analyse des données sur la pratique 
du vélo.

  Opération Grand Site Falaises d’Étretat – 
Côte d’Albâtre

L’Agence poursuit sa collaboration avec Le 
Havre Seine Métropole, Fécamp Caux Littoral 
et le Département de la Seine-Maritime sur les 
questions de mobilité et de paysage. Ces deux 
thématiques constituent le socle de la démarche 
d’obtention du label Grand Site de France. La 
collaboration fructueuse entre EPCI, communes 
et le département 76 a abouti à la création d’un 
syndicat mixte pour la gestion future du label.

  Suivi projet d’extension du réseau de 
tramway 

L’Agence poursuit sa collaboration avec l’équipe 
dédiée au tramway au sein de la Communauté 
urbaine. À la suite de la concertation fin 2021, 
les deux parcours ont été validés, notamment 
le passage du tramway par l’avenue Jean Jaurès 
dans le quartier de Soquence. En 2022, l’Agence 
a participé aux premiers comités techniques et  
aux échanges avec l’équipe de maîtrise d’œuvre 
en charge de la réalisation des travaux. 

  Élaboration du PLUi Le Havre Seine 
Métropole et révision du SCoT Le Havre 
Pointe de Caux Estuaire

Dans le prolongement des travaux menés en 
2021 pour mettre en évidence les enjeux terri-
toriaux, le diagnostic du PLUi / SCoT s’est concré-
tisé au premier semestre 2022 par l’organisation 
de groupes géographiques et d’entretiens avec 
chacune des 54 communes, en mettant l’ac-
cent sur la thématique du foncier. Cette année 
2022 a également marqué l’engagement de la 
construction du projet d’aménagement et déve-
loppement durables, qui devrait être débattu 
courant 2023.
+ d’infos : www.aurh.fr/plui-lhsm

  Révision du Plan de mobilité Le Havre 
Seine Métropole - Assistance à maîtrise 
d’ouvrage

La révision du Plan de mobilité, nouvelle déno-
mination du Plan de déplacements urbains, a 
été engagée en 2022. Ce document fixe notam-
ment les objectifs en matière de développement 
des transports en commun et des modes actifs 
de déplacement, pour diminuer la part de la 
voiture dans les pratiques du quotidien. L’AURH 
apporte son expertise en fournissant l’ensemble 
de ses productions et analyses de la mobilité sur 
le territoire de la Communauté urbaine. Le Plan 
de mobilité sera approuvé fin 2023.

  Élaboration du RLPi Fécamp Caux Littoral 
Les élus de la Communauté d’agglomération 
Fécamp Caux Littoral ont débattu en conseil 
communautaire en mars 2022 pour répondre 
aux enjeux du territoire en matière d’intégration 
de la publicité dans l’environnement. L’AURH a 
ensuite travaillé avec les élus et le service urba-
nisme et aménagement de l’intercommunalité 
sur la formalisation des pièces règlementaires 
(zonage, prescriptions règlementaires).
+ d’infos : www.aurh.fr/rlpi_fcl

https://www.aurh.fr/plui-lhsm 
http://www.aurh.fr/rlpi_fcl 
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  Élaboration du PLUi de la Côte d’Albâtre 
À la suite de la phase préalable, l’élaboration 
du PLUi de la Communauté de communes de 
la Côte d’Albâtre a officiellement été engagée 
en mars 2022. Cette première année de travail a 
été consacrée à la phase diagnostic du PLUi et à 
l’identification des enjeux du territoire. L’AURH a 
accompagné la cellule PLUi de la Côte d’Albâtre 
et les élus des 63 communes membres lors de 
séminaires PLUi, ateliers de travail et rencontres 
communales.

  Révision du SCoT Plateau de Caux Maritime
La révision du SCoT Plateau de Caux Maritime a 
été prescrite en septembre 2020. L’année 2022 
a été consacrée à la réalisation du diagnostic : 
habitat, démographie, mobilité, équipements, 
consommation d’espace, état initial de l’environ-
nement, foncier économique… Le diagnostic a 
permis d’identifier les enjeux qui permettront 
d’établir le Projet d’Aménagement Stratégique 
(PAS) qui devrait être débattu en 2023. 

  Évolution du PLUi Fécamp Caux Littoral
L’AURH a accompagné la Communauté d’agglo-
mération Fécamp Caux Littoral dans la réalisa-
tion de deux procédures de modifications du 
PLUiHD. Une première modification simplifiée 
a été approuvée en 2022 et portait sur le toilet-
tage de quelques dispositions réglementaires et 
la mise à jour de plusieurs orientations d’amé-
nagement et de programmation (OAP). Une 
procédure de modification simplifiée du PLUiHD 
intégrant le volet littoral de la loi ELAN a été 
engagée en parallèle, à la suite de l’approbation 
de la modification simplifiée du SCoT des Hautes 
Falaises, pour intégrer les prescriptions relatives 
aux secteurs déjà urbanisés des communes.

  Coordination et animation du cœur 
métropolitain 

Le cœur métropolitain du Havre est un secteur 
de projets dynamique en évolution rapide (plan 
Campus, aménagement des bassins, Réinventer 
Le Havre, etc.). L’AURH accompagne Le Havre 
Seine Métropole et la Ville du Havre dans l’éla-
boration et la mise en œuvre de ces projets 
afin de poursuivre l’ambition d’excellence des 
aménagements.

  Études urbaines Citadelle, Magasins 
Généraux et Technor - Assistance à 
maîtrise d’ouvrage (CPIER 1.4)

L’AURH continue d’accompagner les parte-
naires du CPIER vallée de la Seine pour les trois 
sites retenus au Havre dans le cadre de la fiche 
1.4 : Citadelle, Magasins Généraux, Technor. 
L’année 2022 a marqué la fin des réflexions et le 
temps du bilan sur cette démarche innovante, 
pourvoyeuse de solutions intéressantes pour 
maîtriser le développement urbain à l’échelle 
de la vallée de la Seine.
+ d’infos : www.aurh.fr/cpier14

  Soutien technique opérationnel aux 
collectivités : pour des projets urbains 
vertueux 

Le soutien technique et opérationnel aux 
collectivités (STOC) propose un accompagne-
ment des communes dans la mise en œuvre 
de leurs projets urbains, aussi bien en termes 
d’insertion urbaine, paysagère que règlemen-
taire. Pour l’année 2022, le STOC a accom-
pagné les communes d’Épouville, Rolleville, La 
Poterie-Cap d’Antifer, Les Trois Pierres, Saint-
Laurent-Brévedent et Saint-Romain-de-Colbosc 
dans la définition de leurs projets communaux.

  Études urbaines pour les Petites villes 
de demain : Étretat, Saint-Romain-de-
Colbosc et Criquetot-l’Esneval 

L’AMI Petites villes de demain vise à améliorer 
les conditions de vie des habitants des petites 
communes et des territoires alentours. L’AURH 
a continué son appui des communes lauréates 
sur le territoire du Havre Seine Métropole dans 
la concrétisation opérationnelle des actions 
retenues.

  Accompagnement des collectivités pour 
des concours de maîtrise d’œuvre 

L’AURH accompagne les collectivités dans 
leur procédure de recrutement des maîtrises 
d’œuvre, aussi bien en phase d’étude (aide à la 
définition des cahiers des charges) qu’au niveau 
des visites et des jurys. L’Agence a notamment 
participé au concours du futur terminal croi-
sières qui viendra s’implanter sur la pointe de 
Floride au Havre.

http://www.aurh.fr/cpier14
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  Étude mobilités Ville d’Harfleur 
En 2022, la Ville d’Harfleur a souhaité engager 
une réflexion sur la mobilité avec pour objectif 
de favoriser les modes actifs de déplacement 
à l’échelle communale. L’AURH a fourni un 
diagnostic approfondi révélant l’importance des 
déplacements internes en voiture. Des proposi-
tions ont été ensuite formulées sur la base du 
concept de la ville du ¼ d’heure pour favoriser 
le report modal entre les quartiers périphériques 
d’Harfleur et le centre-ville. Enfin, l’AURH a réalisé 
un schéma de principe d’aménagement entre la 
place d’Armes et l’entrée de ville dans le cadre de 
l’insertion urbaine du futur tramway.

  Plan d’accueil des camping-cars - 
Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole 

Dans le cadre de l’élaboration d’un plan d’accueil 
des camping-cars par la Communauté urbaine, 
l’AURH a réalisé une analyse de marché, un état 
des lieux de l’offre en présence et émis des 
orientations stratégiques quant à l’amélioration 
de l’accueil et l’encadrement de cette pratique 
touristique.

Conférence PLUi Le Havre Seine Métropole 
PADD
[Janvier 2022 - Carré des Docks]
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Atelier mobilités Harfleur
[Février 2022 - Harfleur]

Ateliers thématiques PLUi Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre
[Juin 2022 - Saint-Pierre-le-Viger]
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À retrouver sur
www.estuairedelaseine.fr/
estuaire-destination-cyclable/

Pour accompagner les pratiques 
de déplacement alternatives 
à la voiture, le territoire de 
l’estuaire de la Seine, soutenu 
par les départements, se dote 
progressivement d’un maillage 
cyclable organisé autour de 
deux véloroutes principales : La 
Vélomaritime et La Seine à Vélo. 

Pour développer les services 
autour des itinéraires existants 
et futurs, les membres du Pôle 
ont engagé une réflexion sur 

les haltes vélo. À l’exception de 
quelques belles réalisations en 
Seine-Maritime, le territoire de 
l’estuaire de la Seine est peu doté 
en équipements dédiés au vélo. 
Tout reste à construire !

Les techniciens et référents 
mobilités des EPCI ont été 
mobilisés pour préciser les 
localisations et la typologie des 
haltes à l’échelle infra-communale.

En mars, un workshop Halte(s) en 
Seine ! a permis de sensibiliser les 
élus et techniciens et de définir 
les types de services à associer 
aux haltes en fonction de leur 
localisation. 

Un premier schéma de principe 
de localisation des 24 futures 

haltes vélo a été élaboré. Les 
choix de localisation sont très 
divers, de la halte vélo isolée dans 
la campagne à celle en milieu 
urbain. 

En juin, le livrable Halte(s) en 
Seine !, réalisé par l’AURH, présente 
la démarche globale et un 
maillage de principe de 24 projets 
de haltes sur le territoire. 

À l’échelle du PMES, l’enjeu 
sera donc la coordination et la 
promotion des projets de haltes 
vélo dans l’estuaire pour conforter 
sa place en tant que destination 
vélo.

PÔLE 
MÉTROPOLITAIN  

LES HALTES VÉLO 

Forte de l’ambition donnée à la vallée 
de la Seine au niveau national, l’AURH 
travaille étroitement avec ses homologues 
franciliennes et normandes pour faciliter 
l’émergence de grands projets pour cet 
axe structurant. Elle est également un 
appui historique pour le PMES et un lien de 
restitution des savoirs, de dialogue et de 
réflexion pour l’ensemble de ses partenaires 
et des publics intéressés par l’aménagement 
du territoire.

Fédérer, animer & former

A X E  3



PAROLE DE PARTENAIRE

Dès 2009, les agences d’urbanisme d’Île-de-France et de Normandie, dont 
l’AURH, ont été aux prémices de la coopération interrégionale pour la vallée de la 
Seine. Depuis 2015, elles ont permis de documenter toujours davantage l’activité 
naturelle et humaine sur la vallée, avec des productions cartographiques qui ont 
porté autant sur l’émission de gaz à effet de serre, la décarbonation, que sur les 
dynamiques d’emploi et les grands projets. 
Grâce à une approche collaborative, associant les acteurs du territoire, les 
agences franciliennes et normandes ont également imaginé la vallée de la Seine 
de demain. 
Elles ont ainsi démontré dans le temps long le rôle spécifique qu’elles jouent 
aux côtés des collectivités : donner à voir les dynamiques territoriales, mais 
également donner corps à la coopération via un travail d’animation. 
Cette dynamique doit se poursuivre et mettre à profit l’expertise des agences tout 
autant sur des sujets d’observation, d’animation et de prospective que sur des 
projets opérationnels au service du territoire et de ses habitants pour continuer 
à faire de la vallée de la Seine un territoire d’ambitions et de réalisations.

Isabelle LEFAVRAIS-GODART 
Cheffe de projet Axe Seine et CPIER - Région Normandie
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POINT DE VUE 
AURH

L’

[ Max YVETOT
Directeur Général]

agence d’urbanisme du Havre et de l’estuaire de la Seine s’inscrit dans deux 
principales dynamiques de territoire. La première est la vallée de la Seine, 
à cheval entre les régions Île-de-France et Normandie, qui est un des axes 
structurants au niveau national en matière de transport, d’anciennes et de 

nouvelles industries, de tourisme et de paysage. Cette dynamique s’appuie sur une 
collaboration étroite entre les cinq agences d’urbanisme franciliennes et normandes, 
dans le cadre notamment du contrat de plan interrégional État-Régions. Mais cette 
dynamique a été renforcée par la création le, 6 décembre 2022, de l’Entente Axe 
Seine entre les intercommunalités disposant d’un bord à quai sur le fleuve. L’AURH 
inscrit pleinement son action dans ce corridor stratégique, au croisement du local 
et de l’international. 

La deuxième dynamique de territoire est le littoral et son arrière-pays, avec un 
intérêt renouvelé des intercommunalités de la région du Havre à adhérer à l’Agence 
et à s’inscrire dans le cadre de son programme partenarial de travail. L’adhésion 
de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre en 2022, puis celle du PETR 
Dieppe Pays Normand en 2023 révèlent l’intérêt des territoires pour une expertise 
partagée, étant donné l’ampleur des enjeux qu’ils ont en commun : préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, vieillissement démographique, changement 
climatique, etc. Aujourd’hui, le périmètre d’étude de l’AURH va de Dieppe à Cabourg, 
et couvre les territoires de Lisieux, du Roumois et d’Yvetot. De par son périmètre 
d’étude, l’Agence a l’ambition de s’intéresser de près aux espaces littoraux et ruraux, 
comme aux polarités urbaines intermédiaires, avec l’idée double de mutualiser 
des solutions face aux enjeux partagés, et de prendre en compte des particularités 
locales.

AXE SEINE ET AXE LITTORAL
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LES INDICATEURS 
DE LA VALLÉE  
DE LA SEINE



26Rapport d’activité 2022

QUELQUES PROJETS MENÉS EN 2022

  Appui à la coopération des 
agglomérations de l’axe Seine

Après deux années de rencontres des quatre 
collectivités majeures de la Seine (la Ville de 
Paris, la Métropole du Grand Paris, la Métropole 
Rouen Normandie, Le Havre Seine Métropole), 
l’Entente communale et intercommunale Axe 
Seine a officiellement été créée en décembre 
2022. Par ses cartographies, ses données et 
notes d’enjeux, l’AURH, en partenariat avec 
l’APUR et l’AURBSE, a accompagné technique-
ment les collectivités précurseures de l’entente.

  Animation du réseau des agences 
d’urbanisme de la vallée de la Seine

Dans le cadre de l’actualisation du schéma stra-
tégique de la vallée de la Seine, l’AURH a piloté 
la contribution de la coopération des agences 
d’urbanisme. Cette production s’est matérialisée 
par la rédaction de cinq notes d’analyse théma-
tique ainsi que d’une note globale d’enjeux 
visant à alimenter les réflexions de l’État et des 
régions Normandie et Île-de-France quant aux 
orientations à prioriser dans le schéma straté-
gique actualisé.
www.vdseine.fr

  Connaissance des paysages de la vallée de 
la Seine et de leur évolution 

En partenariat avec l’école nationale supérieure 
du paysage (ENSP), l’AURH a poursuivi l’anima-
tion du réseau interrégional des acteurs de la 
vallée de la Seine en montant plusieurs événe-
ments autour du paysage. La rentrée du réseau, 
la caravane des paysages et le voyage-atelier 
dans la vallée de l’Epte tendaient à mieux faire 
comprendre les intérêts multiples de l’approche 
paysagère pour favoriser son intégration dans 
les projets d’aménagement des espaces 
séquaniens.
www.vdseine.fr/paysage/

  Réseau des agences d’urbanisme 
normandes

Les agences d’urbanisme normandes se mobi-
lisent depuis de nombreuses années auprès de 
la Région Normandie sur des sujets d’intérêt 
régional. La planification, notamment la contri-
bution à la modification du schéma régional 
d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires, la mobilité et la 
gestion économe de l’espace ont été au cœur 
des actions communes en 2022.

  Démarche alimentaire  
Afin de construire une culture commune sur 
les thèmes de l’agriculture et de l’alimenta-
tion, le Pôle métropolitain, accompagné de 
l’AURH, a organisé depuis 2021 une série de 
webinaires. En 2022, plusieurs intervenants ont 
témoigné sur les sujets du changement clima-
tique, des filières courtes et de la protection de 
la ressource en eau afin d’enrichir les politiques 
et démarches menées par les EPCI adhérents du 
Pôle métropolitain.

  Tiers lieux 
Dans la continuité des actions menées sur le 
deuxième semestre 2021, l’AURH a accompagné 
le Pôle métropolitain et Taran Consulting dans 
l’organisation et l’animation de la première 
rencontre des tiers-lieux de l’estuaire du 1er 
avril 2022. À la suite de cette rencontre, l’AURH 
a assisté le Pôle métropolitain dans la formu-
lation de pistes de travail afin de pérenniser 
la démarche engagée en actualisant le recen-
sement des tiers lieux à l’échelle du Pôle et en 
produisant une cartographie interactive ouverte 
au grand public et diffusée en décembre 2022. 

http://www.vdseine.fr 
http://www.vdseine.fr/paysage/ 
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  Open Data 
La démarche Open data de l’estuaire de la Seine 
existe depuis 2016 et fédère 15 organismes 
autour du Pôle métropolitain de l’estuaire de 
la Seine. Elle s’est orientée vers la constitution 
de jeux de données ouverts, cohérents et utiles 
pour le territoire de l’estuaire de la Seine. La 
consolidation de la donnée et sa valorisation 
doivent être mises en œuvre pour former un 
véritable écosystème de la donnée.

  Gestion des déchets 
Dans le cadre du groupe de travail déchets 
animé par le Pôle métropolitain, l’AURH s’est 
vu confier la réalisation d’un observatoire des 
déchets de l’estuaire. Des fiches comparatives 
à l’échelle des intercommunalités adhérentes 
au Pôle métropolitain ont été produites. Elles 
abordent les modes de gestion et différents 
sujets :
 〉 Modes de gestion des déchets ;
 〉 Analyse par type et valorisation des tonnages 

bruts de déchets ;
 〉 État des lieux des déchèteries et des centres de 

valorisation (exutoires) des déchets ;
 〉 Comparatif des charges de gestion des 

services.

  Estuaire, territoire cyclable 
Après les itinéraires d’intérêt métropolitain 
en 2021, le PMES, avec le soutien technique 
de l’AURH, s’est attaqué en 2022 à la question 
des haltes vélo, équipements indispensables 
pour renforcer leur usage. Deux workshops 
ont permis de définir les typologies de haltes 
et les équipements à leur adosser : station de 
gonflage, atelier réparation, consignes, borne de 
recharge électrique, toilettes, point d’eau...
À l’aide des EPCI, une proposition de maillage de 
24 haltes a été validée par le PMES et a fait l’objet 
d’un livrable diffusé auprès des partenaires.

  Évènement cyclable grand public à 
l’échelle de l’estuaire

L’AURH a contribué à la création de l’animation 
« À bicyclette » programmée en mai 2022 qui 
proposait 10 randonnées vélo dans l’estuaire de 
la Seine à destination des familles. L’appui s’est 
porté sur l’élaboration de la programmation en 

partenariat avec la Fédération française cyclo-
tourisme et les offices de tourisme, le suivi admi-
nistratif et la promotion de l’événement.

  Animation du Codev  
L’AURH assure l’animation du conseil de déve-
loppement de la Communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole. En 2022, les réflexions 
sur le sujet de l’attractivité urbaine ont donné 
lieu à un temps fort d’échanges avec les élus 
et des experts de la thématique lors d’une 
conférence-atelier. Une publication intitulée 
Imaginons encore synthétise les pistes d’actions 
identifiées et clôture la séquence consacrée à 
ce premier sujet. Le Codev a ensuite rédigé une 
contribution dans le cadre de l’élaboration du 
plan climat air énergie territorial.
+ d’infos : www.aurh.fr/codev

  Suivi et évaluation Le Havre, ville 
portuaire intelligente 

L’AURH a accompagné l’équipe projet et les 
porteurs d’actions dans l’appropriation et le 
déploiement du dispositif d’évaluation natio-
nale de la Banque des territoires.
En parallèle, l’AURH a travaillé avec le Port Center 
et la Communauté urbaine à la réalisation d’une 
enquête à destination du grand public visant à 
identifier la perception citoyenne des enjeux 
relatifs à l’interface ville-port pour la prochaine 
décennie. Cette enquête a donné lieu à l’orga-
nisation d’une conférence et d’une visite de 
terrain. 

http://www.aurh.fr/codev 
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Accompagnement du Pôle métropolitain 
[Agriculture et changement climatique]

Workshop haltes vélos
[Pour le PMES - Deauville - mars 2022]
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Voyage-atelier
[Paysages et transitions dans la vallée de l’Epte, en partenariat avec l’ENSP]

Accompagnement du Codev
[Conférence-ateliers en présence d’experts et d’élus, présidée par Édouard PHILIPPE]
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Max YVETOT a pris, le 12 juillet 2022, ses 
fonctions de directeur général de l’AURH. 
Géographe et urbaniste de formation, il 
travaillait auparavant dans une agence 
d’urbanisme à l’étranger. Lors de la séance 
du conseil d’administration du 30 juin 2022, 
qui a validé sa nomination, le président 
de l’AURH a noté l’expertise théorique et 
l’expérience pratique dont dispose Max 
YVETOT, tout en soulignant l’intérêt, pour 
l’estuaire de la Seine, de bénéficier de son 
regard ouvert à l’international. 

L’AURH

L’AURH est un laboratoire d’obser-
vation, de réflexion, de planifica-
tion et de prospective. Ses travaux 
alimentent l’élaboration des poli-
tiques publiques. 

L’Agence est un outil mutua-
lisé d’ingénierie territoriale qui 
travaille au service des élus et des 
institutions de son territoire d’in-
tervention : Le Havre et l’estuaire 
de la Seine.

Selon les demandes de ses parte-
naires, elle réalise des études, des 
stratégies de territoire et accom-
pagne des projets d’aménage-
ment, de leur émergence à leur 
mise en œuvre. Elle intervient 
dans les villes comme dans les 
espaces ruraux et littoraux. Elle 
aide les territoires à se position-
ner dans leur environnement 
local, régional et national face aux 
enjeux d’avenir.

L’AGENCE
UNE ÉQUIPE ET 

DES EXPERTISES 
AU SERVICE DU 

TERRITOIRE

À retrouver sur
www.aurh.fr/l-agence

©Philippe Bréard

http://www.aurh.fr/l-agence
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MAX YVETOT - DIRECTEUR GÉNÉRAL
FRÉDÉRIC BEZET - DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT

L’ÉQUIPE [au 01.01.23]

Céline AUBERT 
Urbaniste / Planification 

Joséphine BILLEY 
Paysagiste

Sophie CAHIERRE 
Géomaticienne / Habitat et société

Sophie CAPITAINE 
Géographe-cartographe / Mobilités

Céline CARRIER 
Infographiste - Metteur en page

Tony DANIEL DIT ANDRIEU
Architecte / Projets urbains

Wendy DÉCHAMPS
Assistante de la direction générale

Virginie DELAMARE
Chargée de gestion comptable et financière

Brigitte FORESTIER
Secrétaire générale

Alix GAY 
Responsable communication

Émeline GRANCHER
Assistante d’études géomaticienne

Alix GUILLEMETTE 
Écologue / Environnement et biodiversité

Élodie HAMEL
Documentaliste / Archives et réseaux sociaux

Pauline LEBAILLIF
Urbaniste / Planification

Émilie LEBRUN 
Référente tourisme et commerce

Flavie LEMARCHAND
Urbaniste / Planification

Antoine LENORMAND
Urbaniste / Responsable planification

Thierry LOCHARD 
Urbaniste / Mobilités et projets urbains

Jean-François MARY 
Géomaticien / Système d’information  
géographique

Mathilde MUS
Géographe / Responsable observatoires et  
gestion de la donnée

Léo POUPART
Architecte / Projets urbains

Christine ROUSSEL 
Assistante administrative

Aurélie SOULIER
Sociologue / Société et démographie

Sarah SRIKAH
Urbaniste / Planification

Valentin TAPIN
Urbaniste-géomaticien / Habitat et numérique

Florian VAUDOIS
Urbaniste / Portuaire, industries et énergie
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LES PUBLICATIONS & VIDÉOS 2022

Retrouvez nos publications sur le site et les réseaux

www.aurh.fr @aurh_officiel LinkedIn  ScoopIt

Cahier de la mobilité #3 - 
La mobilité des seniors 
dans la Communauté 
urbaine 
[Novembre 2022] 

Découvrez l’état des marchés de bureaux, d'entrepôts ainsi que de 
bâtiments industriels et ateliers. Quelles sont les dynamiques de 
construction et de commercialisations ? Quelles sont les disponibilités ?
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Novembre 2022 [aurh]

Le  Havre  S e ine  M ét ropole  [M arché  2021]

OBSERVATOIRE DE 

#26

L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE

Observatoire de 
l’immobilier d’entreprise 
[Novembre 2022] 

LA MOBILITÉ DES SENIORS  
LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE
EXPLOITATION DE L’ENQUÊTE  
DÉPLACEMENTS GRAND TERRITOIRE 

La mobilité des seniors est un des enjeux majeurs des territoires 
concernés par le vieillissement de leur population. L’aptitude à 
se déplacer a un impact sur la capacité à se maintenir au sein de 
son domicile, mais aussi sur le lien social en limitant l’isolement. La 
mobilité est essentielle à la qualité de vie des seniors.
Avec l’avancée en âge et la dégradation des capacités physiques, 
les di�cultés pour se déplacer augmentent. Le nombre et la 
fréquence des déplacements se réduisent mais la dépendance 
à la voiture reste forte, particulièrement dans le périurbain.
La population actuelle des seniors est aussi celle des baby-boomers. 
Cette génération a grandi dans l’ère du tout automobile  : 
motorisation de masse, développement des grands axes routiers et 
périurbanisation. Pour beaucoup de ces conducteurs historiques, 
l’abandon contraint de la conduite avec l’avancée en âge est 
envisagé comme un arrêt de leur vie sociale.
Dans un contexte de préservation de l’environnement qui impose de 
limiter l’utilisation de la voiture particulière pour préférer des solutions 
de transport moins énergivores et/ou décarbonées, la question 
propre à la mobilité des seniors mérite une attention particulière. 
Ce cahier présente les principales caractéristiques de la mobilité 
des seniors. Il donne des éléments d’appréciation pour orienter 
les initiatives destinées à faciliter et sécuriser les déplacements 
des aînés. #3

Cahier de la mobilité

Novembre 2022

habitent la 
Communauté urbaine

+ de 

53 000  
seniors

Ils devraient en constituer 
le quart à l’horizon 2030

Ils représentent 

20 %  
de la population

http://www.aurh.fr
http://www.aurh.fr
https://twitter.com/aurh_officiel?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://twitter.com/aurh_officiel
https://fr.linkedin.com/company/aurh---agence-d%27urbanisme-de-la-r%C3%A9gion-du-havre-et-de-l%27estuaire-de-la-seine
https://www.scoop.it/u/elodie-hamel
https://www.scoop.it/u/elodie-hamel
https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/la-mobilite-des-seniors-dans-la-communaute-urbaine-le-havre-seine-metropole
https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/oie
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LA PRATIQUE DU VÉLO 
DANS LA COMMUNAUTÉ URBAINE 
LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE

L’intérêt d’encourager les déplacements à vélo est désormais 
reconnu, tant pour la préservation de l’environnement que pour les 
bienfaits sur la santé découlant d’une pratique régulière. 
Les résultats de l’Enquête Déplacements Grand Territoire (EDGT)
permettent de dresser une photographie de la pratique cyclable 
dans la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. 
Cette enquête a été menée en 2018 avant la crise sanitaire et 
n’en mesure donc pas les éventuels e�ets. Si l’enquête peut sous- 
estimer les valeurs de �ux, elle demeure un bon indicateur pour 
caractériser les déplacements à vélo et le pro�l des usagers  
réguliers de la bicyclette.
A�n de compléter ces premiers chi�res, suivra un compte-rendu 
des résultats du dernier baromètre des villes cyclables 2021 ciblant 
les réponses des communes de la Communauté urbaine.
Plus qualitative que la première, l’enquête réalisée par la 
Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB) apporte le point 
de vue d’habitants volontaires sur la cyclabilité du territoire. 

#2

Cahier de la mobilité

Mai 2022

Les avantages du vélo

 [©cyclable.com]

VIEILLIR AU SEIN DE LA 
COMMUNAUTÉ URBAINE 
LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE

La structure démographique de la Communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole va être considérablement modi�ée dans les années à venir. 
L’avancée en âge des générations issues du baby-boom, le dé�cit 
migratoire, la baisse des naissances et l’allongement de l’espérance de 
vie entraînent un vieillissement de la population. 
Les plus de 65 ans représenteront plus du quart de la population en 
2040, soit 10 points de plus qu’en 2013. 
Cette évolution démographique impose plusieurs dé�s à la collectivité :
 la prise en compte des fragilités sociales (isolement, niveau de vie) ;
 les parcours résidentiels et l’adaptation des logements ;
 l’offre d’établissements spécialisés pour personnes âgées ;
 l’accès à la mobilité et aux services de proximité.

ENJEUX ET PERSPECTIVES

Mars 2022 [Aurh]
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27 %  
de la population aura  
+ de 65 ans en 2040  

dans la Communauté urbaine  
Le Havre Seine Métropole

L’OBSERVATOIRE TERRITORIAL 
DU LOGEMENT ÉTUDIANT

La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole accueille aujourd’hui 
13  600  étudiants sur son campus Le Havre - Normandie. Ce campus 
concentre la grande majorité de ses établissements dans un périmètre réduit, en 
bords de bassins, en centre-ville : c’est un campus urbain et maritime. Les e�ec-
tifs sont en progression constante depuis 20 ans (9 100 étudiants dans les 
années 2000).

La moitié des étudiants du campus n’habitent pas chez leurs parents. En 
parallèle des locations dans le parc de logements privés, il existe une o�re de 
logements spéci�que : résidences Crous, résidences services, résidences privées...

Plusieurs résidences se sont développées ces dernières années : le Crous a 
modernisé son o�re (A Dock, Jules Lescene, Clovis, Dugay Trouin), des résidences 
services se sont développées (Dock City, Student factory,...). La Communauté 
urbaine est sollicitée par de plus en plus de promoteurs souhaitant développer 
un projet. Le sujet questionne sur les besoins du territoire : le territoire est-il 
assez pourvu en résidences étudiantes ? faut-il continuer à développer les rési-
dences services ? faut-il développer d’autres modèles de résidences ? quid des 
résidences à très bas loyer ?

La Communauté urbaine a sollicité l’AURH pour l’accompagner dans la mise en 
place d’un observatoire pour mieux appréhender les enjeux du logement 
estudiantin sur son territoire (connaître précisément l’o�re et la situation des 
étudiants face au logement, suivre l’occupation, enquêter sur les besoins et les 
attentes des étudiants) et rejoindre le réseau des observatoires existants. 

DANS LA COMMUNAUTÉ URBAINE LE HAVRE 
SEINE MÉTROPOLE

Mai 2022 [Aurh]

+ de 200 o�res
51 % vivent chez 

leurs parents

1 
université

8 
grandes écoles

+ de 13 600 étudiants

E�ectif
Campus

Formations

Lieu de résidence
des étudiants

Les étudiants et le campus

49 % 
décohabitent

Observatoire territorial  
du logement étudiant 
[Mai 2022] 

Cahier de la mobilité #2 – 
La pratique du vélo dans 
la Communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole  
[Juin 2022] 

Vieillir dans la 
Communauté urbaine 
Le Havre Seine 
Métropole 
[Mai 2022] 

https://www.aurh.fr/projets-et-actions/otle-lhsm
https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/la-pratique-du-velo-dans-la-communaute-urbaine-le-havre-seine-metropole
https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/vieillir-au-sein-de-la-communaute-urbaine-le-havre-seine-metropole
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Pour en savoir plus sur nos publications & 
vidéos, retrouvez-nous sur www.aurh.fr

Loi littoral – Mode d’emploi  
[Novembre 2022] 
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Village

Secteur déjà urbanisé

Bâti di�us

Village en 
espace proche du rivage

Secteur déjà urbanisé en
espace proche du rivage

Agglomération principale

Extension
de l’urbanisation

Densi�cation
de l’urbanisation

Modi�cation
du bâti existant

Bande des 100 m 
(hors espaces urbanisés)
Espaces remarquables
et caractéristiques du littoral
Espaces proches du rivage
Coupures d’urbanisation 

Limitée
Autorisée

Interdite

Quels principes d’urbanisation ?
Quelques notions

à prendre en compte

Mode d’emploi
Loi Littoral

Les territoires littoraux sont soumis à di�érentes 
pressions : urbanisation, érosion, submersion marine...

La loi Littoral veille à garantir un équilibre entre 
aménagement des espaces littoraux et préservation 
des espaces naturels.

https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/oie
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Décarboner la vallée  
de la Seine

[Mai 2022] 

https://www.vdseine.fr/decarboner-la-vallee-de-la-seine/
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La vallée de la Seine,  
un territoire stratégique 
en transition
[Octobre 2022]

Matinale AirBnB
[Mai 2022]

La Seine en action(s)
[Février 2022] 

https://www.vdseine.fr/territoire/
https://www.aurh.fr/publications-et-ressources/hebergement-locatif-entre-particuliers
https://www.vdseine.fr/la-seine-en-actions/
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LES ORIENTATIONS TRIENNALES 2023-2025

#AXE 1 : Observer, anticiper & signaler
Structurer, systématiser et renforcer le travail d’observation en donnant à l’en-
semble de nos partenaires une visibilité pluriannuelle.
Conforter notre expertise en matière d’urbanisme, d’architecture et de paysage.
Explorer de nouvelles thématiques, renouer avec des sujets historiques.

#AXE 2 : Éclairer, accompagner & réaliser
Renforcer l’accompagnement des collectivités territoriales dans la compré-
hension et l’application des dispositions nationales. 
Asseoir l’accompagnement des collectivités territoriales en matière de planifi-
cation et de réglementation : PLUi, SCoT, RLPi, PLH, etc.

#AXE 3 : Fédérer, animer & former
Fédérer les territoires au sein d’ensembles naturels et régionaux.
Animer et montrer à voir au-delà de l’estuaire.
Accueillir, former, transmettre.

#AXE 4 : Stabiliser
Consolider et pérenniser l’agence.



38Rapport d’activité 2022

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

 Collectivités
EPCI 

Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole*

Caux Seine agglo*

Communauté de communes Cœur Côte Fleurie*

Communauté d’agglomération Fécamp Caux Littoral*

Communauté d’agglomération Lisieux Normandie* 

Communautés de communes Plateau de Caux  

Communauté de communes Pont-Audemer / Val de Risle*

Communauté de communes du pays de 
Honfleur-Beuzeville

Communauté de communes Roumois Seine

Communauté de communes Yvetot Normandie

Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre*

PETR Dieppe Pays Normand* 

PETR Plateau de Caux Maritime*  

Syndicat mixte du Pays des Hautes Falaises*

Communes

Le Havre*, Beuzeville, Cauville, Deauville, Épouville, Épretot, 
Étainhus, Fontaine-la-Mallet, Fontenay, Gainneville, 
Gommerville, Gonfreville-l’Orcher, Graimbouville, Harfleur, 
La Cerlangue, La Remuée, Les Trois Pierres, Lisieux, 
Manéglise, Mannevillette, Montivilliers, Notre-Dame-du-Bec, 
Octeville-sur-Mer, Oudalle, Pont-Audemer, Rogerville, 
Rolleville, Sainneville-sur-Seine, Sainte-Adresse,  
Saint-Aubin-Routot, Saint-Gilles-de-la-Neuville,  
Saint-Laurent-de-Brèvedent, Saint-Martin-du-Manoir,  
Saint-Romain-de-Colbosc, Saint-Vigor-d’Ymonville,  
Saint-Vincent-Cramesnil, Sandouville

 État et ses représentants
Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Normandie*

Direction départementale des territoires et de la mer  
de la Seine-Maritime*

Direction départementale des territoires et de la mer  
de l’Eure*

Direction départementale des territoires et de la mer  
du Calvados*

Membre de droit 

Préfet de Normandie ou son représentant*

Membres avec voix consultatives

Directrice régionale des finances publiques de 
Normandie*

Secrétaire général aux Affaires régionales de Normandie*

 Régions et départements
Région Normandie*

Département de l’Eure*

 Chambres consulaires
Chambre de commerce et d’industrie Seine Estuaire*

Chambre de métiers et de l’artisanat de Seine-Maritime

Chambre d’agriculture de Seine-Maritime

 Autres membres
Pôle métropolitain de l’estuaire de la Seine*

HAROPA - Port*

Logistique Seine-Normandie*

Établissement public foncier de Normandie*

Agence régionale de la santé Normandie

Alcéane

Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement  
de Seine-Maritime

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et  
de la forêt de Normandie

Délégation régionale académique à la Jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de Normandie 

École nationale supérieure de paysage Versailles-Marseille

Groupe hospitalier du Havre

INSEE Normandie

Institut du droit international des transports

Maison de l’architecture de Normandie

Parc naturel régional des boucles de la Seine normande

LH Port Center

Rectorat de l’Académie de Normandie

Synerzip-LH

Université Le Havre Normandie

Les membres de l’assemblée générale indiqués par une *  
constituent le conseil d’administration de l’Agence
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aurh.fr
[02 35 42 17 88]
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